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Préambule 

 
A compléter  

 
 

1 Chaŵp d’appliĐatioŶ de l’aĐĐoƌd 

1.1 Accord de branche  
 

A compléter en fonction de la capacité de déclinaison régionale  

1.2 Lien avec les autres accords de PE  

 

La ŶĠgoĐiatioŶ suƌ la ƋualitĠ de ǀie au tƌaǀail ǀieŶt ĐoŵplĠteƌ l͛eŶseŵďle des ŵesuƌes dĠjà iŶsĐƌites 
dans la Convention Collective Nationale ainsi que les accords collectifs suivants : 

- l͛aĐĐoƌd du 30/09/10 relatif à l͛OATT 

- l͛aĐĐoƌd du 23/10/2013 relatif au temps partiel 

- l͛aĐĐoƌd du ϮϮ/ϳ/ϭϱ pouƌ l͛eŵploi de personnes handicapées 

- l͛aĐĐoƌd du ϭϲ/ϭϬ/ϭϱ ƌelatif à l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle feŵŵe/hoŵŵe et à la 
conciliation vie professionnelle, familiale et personnelle. 

 

Les thématiques ƌelatiǀes à l͛eŵploi des peƌsoŶŶels haŶdiĐapĠs et à l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle feŵŵe 
/homme étant traités par les  deux accords précédemment cités, ces deux thématiques ne sont pas 

intégrées dans le champ de la négociation de cet accord QVT. 
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1.3 Publics concernés  

Les dispositions du présent accord bénéficient à tous les agents de Pôle emploi dans le respect des 

teǆtes eŶ ǀigueuƌ appliĐaďles seloŶ le statut puďliĐ ou pƌiǀĠ de l͛ageŶt.  

2  Conciliation vie professionnelle et vie personnelle  

 
Au-delà des actions inscrites sur cette thématique daŶs l͛aĐĐoƌd ƌelatif à l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle des 
femmes et des hommes, Pôle emploi souhaite affirmer sa volonté de permettre à chaque agent de 
concilier au mieux sa vie professionnelle avec sa vie personnelle, en adéquation avec les besoins de 
l͛oƌgaŶisatioŶ.  

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aŵĠŶageŵeŶt du teŵps de tƌaǀail, le baromètre social confirme depuis 2012 
une réelle satisfaction des agents concernant leurs horaires de travail.  Les accords OATT ont instauré 
des horaires variables permettant une plus grande souplesse pour les agents dans la gestion de leurs 
horaires et facilitant ainsi l͛articulation vie professionnelle/ vie personnelle.  

L͛aĐĐoƌd du ϭϵ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϯ ǀisaŶt à l͛adaptatioŶ des ƌğgles de gestioŶ du travail à temps partiel 
des ageŶts de dƌoit pƌiǀĠ eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϭϮ de la loi Ŷ° ϮϬϭϯ-504 du 14 juin 2013 sur la 
sĠĐuƌisatioŶ de l͛eŵploi ƌĠaffiƌŵe la ǀoloŶtĠ de Pôle eŵploi d͛aĐteƌ  le principe du temps partiel 
choisi. 

En complément des horaires variables, des possibilités de temps partiel et des dispositions prévues 
daŶs l͛aĐĐoƌd haŶdiĐap ;aidaŶts faŵiliauǆͿ et ĠgalitĠ pƌofessionnelle  (chèques CESU , aide à la 
formation pour la garde familiale, gestion des réunions), Pôle emploi propose de nouvelles 
dispositions : 

 

 

2.1 Le télétravail  

2.1.1 Contexte et objectif 
 
Suite à l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ ŵise eŶ plaĐe eŶ ϮϬϭϱ-2016 au sein de 7 établissements,  Pôle emploi 
décide de généraliser le télétravail dans le but de favoriser notamment la conciliation de la vie 
professionnelle et personnelle. En effet, cette nouvelle modalité de travail permet de  réduire les 
temps de trajet domicile-travail des agents. EŶ outƌe, elle peƌŵet d͛aŵĠlioƌeƌ le ďilaŶ ĐaƌďoŶe de 
Pôle eŵploi et d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ĠǀolutioŶs de l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail gƌâĐe à des ŵodalitĠs de 
travail à distance.  

 
La ŵise eŶ œuǀƌe du tĠlĠtƌaǀail est uŶe ƌĠelle oppoƌtuŶitĠ pouƌ Pôle eŵploi d͛aŵĠliorer la qualité de 
ǀie au tƌaǀail de ses ageŶts. Cette ŵodalitĠ d͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail peƌŵet eŶ effet de ŵieuǆ 
concilier vie professionnelle/vie personnelle. Ce meilleur équilibre est facteur de performance et 
donc de potentielle  amélioration du  service rendu aux usagers. Toutefois, la réussite du dispositif 
ƌepose suƌ la ƋualitĠ des ƌelatioŶs de tƌaǀail eŶtƌe l͛ageŶt, soŶ ŵaŶageƌ et le ĐolleĐtif. 
Pour Pôle emploi, le télétravail constitue une étape clé du pari de la confiance. 
 
L͛aĐĐoƌd du ϮϬ juillet ϮϬϭϱ ƌelatif à l͛eŵploi de peƌsoŶŶes haŶdiĐapĠes à pôle eŵploi pƌĠǀoit le 
tĠlĠtƌaǀail Đoŵŵe uŶe des ŵodalitĠs de ŵaiŶtieŶ daŶs l͛eŵploi. Ce dispositif spĠĐifiƋue oďĠit à des 
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ƌğgles pƌĠĐisĠes daŶs l͛aĐĐoƌd susŶoŵŵĠ. Le dispositif « télétravail-handicap » ne doit pas être 
confondu avec la généralisation du télétravail qui peut bénéficier à tout agent de Pôle emploi, en 
situation de handicap ou non. 
 

2.1.2 Définition 
 
Le télétravail désigne au sens de la loi du 22 mars 2012 article 46 et du code du travail (article L1222-
9) : « toute foƌŵe d͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail daŶs laƋuelle uŶ tƌaǀail Ƌui auƌait ĠgaleŵeŶt pu ġtƌe 
eǆĠĐutĠ daŶs les loĐauǆ de l͛eŵploǇeuƌ est effeĐtuĠ paƌ uŶ salaƌiĠ hoƌs de Đes loĐauǆ, de façoŶ 
régulière et volontaire en utilisaŶt les teĐhŶologies de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ daŶs le 
Đadƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de tƌaǀail ou d͛uŶ aǀeŶaŶt à Đelui-ci. »  

Il s͛agit pouƌ Pôle eŵploi de doŶŶeƌ auǆ ageŶts ǀoloŶtaiƌes et ƌĠpoŶdaŶt auǆ ĐoŶditioŶs dĠĐƌites paƌ 
l͛aĐĐoƌd, la possiďilité d͛eǆeƌĐeƌ des aĐtiǀitĠs tĠlĠtravaillables à leur domicile (résidence principale 
déclarée à Pôle emploi).  

 

2.1.3 Conditions pour bénéficier du dispositif  
 

Le dispositif est ouǀeƌt auǆ ageŶts de Pôle eŵploi ǀoloŶtaiƌes, Ƌu͛ils soieŶt de dƌoit puďliĐ ou de dƌoit 
privé et répondant aux critères suivants : 

 en CDI avec 3  ans d͛aŶĐieŶŶetĠ dans Pôle emploi et deux ans  d͛eǆpĠƌieŶĐe daŶs l͛eŵploi  
occupé, 

 tƌaǀaillaŶt au ŵiŶiŵuŵ à ϴϬ% d͛uŶ teŵps pleiŶ, 

 ďĠŶĠfiĐiaŶt de l͛aĐĐoƌd de leuƌ management  

 exerçant des activités télétravaillables 

 bénéficiant des conditions matérielles requises (dont assurance adéquate du domicile) dans 
le cadre du télétravail à domicile. 

En ce qui concerne les managers  (exerçant des aĐtiǀitĠs d͛eŶĐadƌeŵeŶtͿ, la possibilité de bénéficier 
du télétravail démarre 6 mois, après la date de démarrage du processus. 

L͛aĐĐoƌd indispensable du management  se fonde sur les éléments suivants :  

 la nature des activités confiées 

 la ĐapaĐitĠ de l͛ageŶt à eǆeƌĐeƌ ses aĐtiǀitĠs  hors des locaux habituels de travail et en dehors 
du collectif de travail. 

 la ŶĠĐessitĠ d͛assuƌeƌ uŶe ĐoŶtiŶuitĠ de service. 

2.1.4 Activités télé-travaillables 
 
Le tĠlĠtƌaǀail à doŵiĐile Ŷe peut ġtƌe ouǀeƌt Ƌu͛à des postes ou des aĐtiǀitĠs Đoŵpatiďles aǀeĐ Đette 
foƌŵe d͛oƌgaŶisatioŶ. AiŶsi Ŷe peuǀeŶt pas ġtƌe Ġligiďles les ageŶts eǆeƌçaŶt uniquement des  
activités qui, par nature, requièrent d͛ġtƌe eǆeƌĐĠes physiqueŵeŶt daŶs les loĐauǆ de l͛eŶtƌepƌise, 
ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ des ĠƋuipeŵeŶts ŵatĠƌiels ou de la ŶĠĐessitĠ d͛uŶe pƌĠseŶĐe phǇsiƋue ǀis-à-
vis des publics. SoŶt ĠgaleŵeŶt eǆĐlues des aĐtiǀitĠs tĠlĠtƌaǀaillaďles, les aĐtiǀitĠs d͛aĐĐueil 
téléphoniques pour les appels eŶtƌaŶts de l͛ageŶĐe d͛affeĐtatioŶ de l͛ageŶt ; ϯϵϰϵͿ. 
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Comme out conseiller, durant les périodes télétravaillées, les  modalités de contact avec les publics 
restent au choix du télétravailleur  

Pour autant,  reste éligible au télétravail, tout agent dont une partie de ses activités peut se réaliser à 
distaŶĐe suƌ au ŵoiŶs uŶe jouƌŶĠe et daŶs la ŵesuƌe où l͛eǆeƌĐiĐe de Đes aĐtiǀitĠs eŶ dehoƌs du site 
d͛affeĐtatioŶ Ŷe gġŶe pas le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛ĠƋuipe à laƋuelle il appaƌtieŶt  et Ŷe nécessite pas 
un soutien managérial rapproché. 

 

2.1.5 Droits et obligations des parties 
 
Le tĠlĠtƌaǀail ƌeǀġt uŶ ĐaƌaĐtğƌe ǀoloŶtaiƌe pouƌ l͛ageŶt et le ŵaŶageƌ ĐoŶĐeƌŶĠs. Si uŶ ageŶt 
eǆpƌiŵe le dĠsiƌ d͛opteƌ pouƌ le tĠlĠtƌaǀail, l͛ĠtaďlisseŵeŶt peut, apƌğs eǆaŵeŶ, aĐĐepteƌ ou ƌefuseƌ 
cette demande.  

L͛ĠtaďlisseŵeŶt fouƌŶit, iŶstalle et eŶtƌetient les équipements nécessaires au télétravail à domicile 
sous ƌĠseƌǀe de la ĐoŶfoƌŵitĠ des iŶstallatioŶs ĠleĐtƌiƋues. L͛ĠtaďlisseŵeŶt pƌeŶd eŶ Đhaƌge les Đoûts 
dĠĐoulaŶt diƌeĐteŵeŶt de l͛eǆeƌĐiĐe du tĠlĠtƌaǀail.  

Pôle eŵploi appliƋue le pƌiŶĐipe d͛Ġgalité de traitement entre un agent en télétravail et un agent sur 
site concernant la charge et le temps de travail. 

Dans la ŵesuƌe où l͛agent télétravailleur  est planifié en formation ou en séminaire collectif sur un 
jour télé-travaillé, ce jour est de télétravail est automatiquement annulé sur la durée de la semaine 
concernée. 

L͛ageŶt s͛eŶgage à pƌĠseƌǀeƌ la ĐoŶfideŶtialitĠ des aĐĐğs et des doŶŶĠes, s͛iŶteƌdit toute utilisatioŶ 
abusive ou frauduleuse du matériel mis à sa disposition. À ce titre, il doit notamment veiller à ce 
Ƌu͛auĐuŶe iŶfoƌŵatioŶ Ŷe puisse ġtƌe aĐĐessiďle paƌ uŶ tieƌs et à Đe Ƌue tout doĐuŵeŶt Ƌui Ŷe doit 
pas être conservé soit détruit. 

Au-delà du matériel mis à disposition par Pôle emploi, l͛ageŶt s͛eŶgage à sousĐƌiƌe et ŵaiŶteŶiƌ eŶ 
vigueur uŶe poliĐe d͛assuƌaŶĐe haďitatioŶ daŶs laƋuelle il dĠĐlaƌe soŶ aĐtiǀitĠ de tĠlĠtƌaǀail. Il 
fournira, à cet effet, une attestatioŶ d͛assuƌaŶĐe à soŶ seƌǀiĐe ‘H, loƌs de sa deŵaŶde iŶitiale et à 
l͛oĐĐasioŶ du renouvellement. 

Durant ces activités télé-travaillĠes , l͛ageŶt s͛eŶgage à appliƋueƌ  les ƌğgles de ĐoŵpoƌteŵeŶt et de 
ƌespeĐt de l͛iŵage de Pôle eŵploi ideŶtiƋues à Đelles Ƌui s͛appliƋueŶt suƌ soŶ lieu haďituel de tƌaǀail ; 
cf RI de PE) ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đas où l͛ageŶt choisit de réaliser des entretiens Web durant sa 
période télé- travaillée. 

 

2.1.6 Durée et renouvellement du télétravail  

Chaque année, les volontaires au télétravail pourront faire acte de candidature durant une période 
définie par l͛ĠtaďlisseŵeŶt. EŶ dehoƌs de Đette pĠƌiode, il Ŷ͛Ǉ auƌa pas d͛iŶtĠgƌatioŶ de 
télétravailleurs dans le dispositif. 

Une campagne par an (fixée par instruction nationale)  permet d͛eǆaŵiŶeƌ les deŵaŶdes iŶitiales et 
les demandes de renouvellement.  

L͚aĐĐğs au tĠlĠtƌaǀail est aĐĐoƌdĠ pouƌ uŶe duƌĠe de ϭϮ ŵois.  Le  renouvellement peut être demandé 
paƌ l͛ageŶt dans le respect des modalités prévues pour la campagne annuelle. 

Ce renouvellement est examiné au regard des mêmes critères que les conditions initiales et dans le 
Đadƌe d͛uŶe ƌotatioŶ des ĠǀeŶtuels ageŶts ĐaŶdidats au télétravail sur le même site. 
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UŶe pĠƌiode d͛adaptatioŶ de 3 mois est prévue par avenant dès la mise en place du télétravail, 
période permettant à chacune des parties de s͛assuƌeƌ du ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt du tĠlĠtƌaǀail. Cette 
pĠƌiode d͛adaptatioŶ Ŷe s͛appliƋue eŶ Đas de ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛uŶe pĠƌiode tĠlĠ-travaillable à 
conditions identiques.  

AǀaŶt la fiŶ de la pĠƌiode d͛adaptatioŶ, l͛ageŶt peut solliĐiteƌ uŶ eŶtƌetieŶ aǀeĐ soŶ ŵaŶageƌ pouƌ 
faire un point sur sa situation de télétravailleur.  

Durant cette période, chacune des parties peut mettre un terme au télétravail par un écrit en 
respectant un délai de prévenance de 15  jouƌs. DaŶs Đe Đas l͛ageŶt ƌepƌeŶd soŶ aĐtiǀitĠ daŶs soŶ site 
d͛affeĐtatioŶ. 

En dehors de cette période d͛adaptatioŶ, uŶ dƌoit à la ƌĠǀeƌsiďilitĠ est pƌĠǀu pouƌ ĐhaĐuŶe des 
paƌties peƌŵettaŶt uŶ ƌetouƌ à la situatioŶ aŶtĠƌieuƌe. L͛eǆeƌĐiĐe de Đette ƌĠǀeƌsiďilitĠ doit s͛eǆeƌĐeƌ 
paƌ ĠĐƌit et  ƌespeĐteƌ uŶ dĠlai de pƌĠǀeŶaŶĐe d͛uŶ ŵois. DaŶs Đe Đas l͛ageŶt reprend son activité 
daŶs soŶ site d͛affeĐtatioŶ. 

EŶ Đas de ŶĠĐessitĠ de seƌǀiĐe, le ŵaŶageƌ pouƌƌa deŵaŶdeƌ uŶe suspeŶsioŶ pƌoǀisoiƌe d͛uŶe duƌĠe 
maximale de 12 semaines par an moyennant un délai de prévenance de  15- jours minimum par écrit. 

Un réexamen de la modalité de télétravail sera réalisé en cas de changement de situation 
;ĐhaŶgeŵeŶt de doŵiĐile, de poste, de site ou de seƌǀiĐe d͛affeĐtatioŶ et ou de quotité de temps de 
travail).  

Le tĠlĠtƌaǀail pƌeŶd fiŶ autoŵatiƋueŵeŶt eŶ Đas de ĐhaŶgeŵeŶt d͛Ġtablissement. 

 

2.1.7 Quotité de temps dévolue au télétravail.  
 
Le dispositif de télétravail est ouvert à raison de deux  journées  fixes, maximum  par semaine et par 
agent non encadrant travaillant à temps plein ;ŶoŶ Đuŵulaďle, ŶoŶ ƌepoƌtaďle d͛uŶe seŵaiŶe suƌ 
l͛autƌeͿ. 

Pour les agents  dont le temps de travail est égal ou supérieur à 80%, le télétravail est ouvert à raison 
d͛uŶe jouƌŶĠe fiǆe paƌ seŵaiŶe et par agent non encadrant ;ŶoŶ Đuŵulaďle, ŶoŶ ƌepoƌtaďle d͛uŶe 
seŵaiŶe suƌ l͛autƌeͿ. 

Concernant les encadrants, le dispositif de télétravail se traduit par une journée ou une deux demi-
journées  télétravaillables non fixes  par semaine ;ŶoŶ ƌepoƌtaďle d͛uŶe seŵaiŶe suƌ l͛autƌeͿ.  

Ne peuvent en aucun cas être télé travaillés, les jours de réunions de service et d͛ĠƋuipe. De plus, le 
manager veille à la bonne répartition des jours de télétravail entre ses agents pour assurer la 
continuité du service. 

 

2.1.8  Horaires de travail et plages de disponibilité 
 
Le télétravail est réalisé dans le respect des horaires fixés dans les accords OATT des établissements. 

L͛ĠtaďlisseŵeŶt  et l͛ageŶt eŶ tĠlĠtƌaǀail veillent  au respect des bornes des plages variables,  ainsi 
qu͛au  respect des  teŵps de pause jouƌŶalieƌs et de la pause ŵĠƌidieŶŶe. L͛aǀeŶaŶt au contrat de 
travail précise les plages hoƌaiƌes fiǆes pƌatiƋuĠes daŶs l͛ĠtaďlisseŵeŶt peŶdaŶt lesƋuelles le 
télétravailleur peut être joint par le manager et les collègues de travail. L͛aŵplitude hoƌaiƌe doit ġtƌe 
de 7H30 réalisée dans les limites des plages variables. Suƌ les plages fiǆes, l͛ageŶt doit ġtƌe suƌ soŶ 
poste de travail.  
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Les collaborateurs effectuent leurs ďadgeages jouƌŶalieƌs suƌ l͛appliĐatif HoƌoƋuaƌtz aĐĐessiďle 
depuis leur domicile selon la faisabilité technique  à vérifier. Dans le cas de non faisabilité technique, 
le télétravailleur intègre, la veille  de son jour de télétravail, un code spécifique daŶs l͛appliĐatif 
Horoquartz.   

Les agents de la DSI effeĐtuaŶt uŶe astƌeiŶte pouƌ le Đoŵpte de l͛ĠtaďlisseŵeŶt Ŷe soŶt pas 
considérés comme télétravailleuƌs loƌs d͛uŶe iŶteƌǀeŶtioŶ effeĐtuĠe depuis leuƌ doŵiĐile. DaŶs Đette 
hǇpothğse, le ƌĠgiŵe d͛astƌeiŶte au seiŶ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt s͛appliƋue. 

2.1.9 Participation du télétravailleur à la communauté de travail 
 
Pôle emploi veille à maintenir le lien social entre le télétravailleur et son collectif de travail. Le 
manager s͛assuƌe :, 

 paƌ le ďiais d͛ĠĐhaŶges ƌĠgulieƌs, Ƌue le tĠlĠtƌaǀailleuƌ ƌeste ďieŶ iŶtĠgƌĠ daŶs soŶ ĐolleĐtif de 
travail et ne rencontre pas de difficulté particulière en lien avec cette nouvelle modalité de 
télétravail, et notamment en matière de charge de travail.   

 de la ŵise à dispositioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶs peƌŵettaŶt au tĠlĠtƌaǀailleuƌ d͛aǀoiƌ aĐĐğs, Đoŵŵe 
les autres agents, à toutes les informations nécessaires à son activité et à la vie de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

De plus, les agents en télétravail doivent participer aux réunions pour lesquelles leur présence 
physique est requise.  

Les agents en télétravail doivent donner le même niveau de visibilité sur leuƌs aĐtiǀitĠs Ƌu͛uŶ ageŶt 
travaillant sur site, et selon les mêmes modalités  de vérification. 

AŶŶuelleŵeŶt, l͛ageŶt eŶ tĠlĠtƌaǀail  peut ĠĐhaŶgeƌ aǀeĐ soŶ eŶĐadƌaŶt loƌs de l͛EPA suƌ les 
ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe de soŶ aĐtiǀitĠ eŶ tĠlĠtƌaǀail. 

 

2.1.10 Equipements et logistique  
 
Le doŵiĐile doit ƌĠpoŶdƌe auǆ eǆigeŶĐes teĐhŶiƋues ŵiŶiŵales ƌeƋuises pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe 
oƌgaŶisatioŶ eŶ tĠlĠtƌaǀail, ŶotaŵŵeŶt la ŵise à dispositioŶ, d͛uŶ espaĐe de tƌaǀail dĠdiĠ et adaptĠ à 
Đe ŵode d͛oƌgaŶisatioŶ, uŶe ĐoŶŶeǆioŶ internet à haut débit  (minimum 300 Kbit /s) aiŶsi Ƌu͛uŶe 
installation électrique  conforme (attestatioŶ dĠliǀƌĠe paƌ uŶ oƌgaŶisŵe aĐĐƌĠditĠ suite à uŶ 
diagŶostiĐ ĠleĐtƌiƋue pƌis eŶ Đhaƌge paƌ Pôle eŵploi.Ϳ 
 
Pôle eŵploi s͛eŶgage à ŵettƌe à dispositioŶ le ŵatĠƌiel ĐitĠ à l͛aŶŶeǆe ϭ du pƌĠseŶt aĐĐoƌd. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϵ du ƌğgleŵeŶt iŶtĠƌieuƌ de Pôle eŵploi, le tĠlĠtƌaǀailleuƌ utilise les 
équipements de travail fournis par Pôle emploi, uniquement dans le cadre exclusif de son activité 
professionnelle.  

 

2.1.11  Gestion des pannes et incidents informatiques 
 
Le tĠlĠtƌaǀailleuƌ à doŵiĐile ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ suppoƌt teĐhŶiƋue  ad͛hoĐ aupƌğs de l͛aĐĐueil diagŶostiĐ 
de la DSI. 

EŶ appliĐatioŶ de l͛aǀeŶaŶt au ĐoŶtƌat de tƌaǀail, le tĠlĠtƌaǀailleuƌ à doŵiĐile pƌeŶd soiŶ des 
équipements qui lui sont confiés et informe immédiatement son manager en cas de panne, mauvais 
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fonctionnement,  détérioration, perte ou vol du matériel mis à disposition. Ce dernier, en fonction 
des solutions possibles aux difficultés rencontrées,  prend alors les mesures appropriées, en lien avec 
le télétravailleur, pouƌ assuƌeƌ la ďoŶŶe oƌgaŶisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ. 

EŶ auĐuŶ Đas uŶ tĠlĠtƌaǀailleuƌ, peŶdaŶt uŶe pĠƌiode d͛iŶdispoŶiďilitĠ du ŵatĠƌiel et/ou des 
applicatifs utilisés dans le cadre des journées télé-travaillées  ne peut se voir imposer de congé.  

 

2.1.12 Sécurité et santé du télétravailleur 
 
Les dispositions légales et conventionnelles relatives à la santé et à la sécurité au travail sont 
applicables aux télétravailleurs. Le non-respect des règles de sécurité paƌ l͛ageŶt peut eŶtƌaiŶeƌ 
l͛aƌƌġt du tĠlĠtƌaǀail daŶs le Đadƌe du pƌoĐessus de ƌĠǀeƌsiďilitĠ.   

Une information spécifique sur les risques inhérents au télétravail (ergonomie du poste de travail, 
ƌelatioŶs de tƌaǀail à distaŶĐe…Ϳ est appoƌtée aux agents concernés. Au-delà, le document unique 
prend en compte ces risques spécifiques et des mesures de prévention individuelles et collectives 
soŶt ŵises eŶ œuǀƌe au  niveau local et au niveau régional dans le cadre du Plan de Prévention des 
Risques. 

Le tĠlĠtƌaǀailleuƌ doit s͛assuƌeƌ Ƌue soŶ doŵiĐile ;lieu de tƌaǀailͿ peƌŵet l͛eǆĠĐutioŶ du tƌaǀail daŶs 
de bonnes conditions de santé et de sécurité. 

Le télétravailleur à domicile bénéficie de la même couverture accident, maladie et décès que les 
autres ageŶts de l͛ĠtaďlisseŵeŶt durant ses périodes de télétravail.  

Le tĠlĠtƌaǀailleuƌ doit iŶfoƌŵeƌ Pôle eŵploi de tout aƌƌġt de tƌaǀail ou de la suƌǀeŶaŶĐe d͛uŶ aĐĐideŶt 
du tƌaǀail peŶdaŶt les jouƌs de tĠlĠtƌaǀail daŶs les ŵġŵes ĐoŶditioŶs Ƌue loƌsƋu͛il effectue son travail 
daŶs les loĐauǆ de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

Sous ƌĠseƌǀe stƌiĐt de l͛aĐĐoƌd pƌĠalaďle du tĠlĠtƌaǀailleuƌ, Pôle eŵploi et le CHSCT peuǀeŶt, le Đas 
ĠĐhĠaŶt, ġtƌe aŵeŶĠs à aĐĐĠdeƌ au lieu daŶs leƋuel s͛eǆĠĐute le tĠlĠtƌaǀail. 

 

2.1.13 Frais liés au télétravail 
 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle ϰϲ de la Loi du ϮϮ ŵaƌs ϮϬϭϮ, Pôle eŵploi s͛eŶgage à pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge 
les  coûts dĠĐoulaŶt diƌeĐteŵeŶt de l͛eǆeƌĐiĐe du tĠlĠtƌaǀail {…} ŶotaŵŵeŶt le Đoût des ŵatĠƌiels, 
logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-Đi… ». 

Concernant les agents de droit privés, ceux-Đi ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛uŶ foƌfait ŵeŶsuel ďƌut de ϭϬ € 
couvrant ces frais. Concernant les agents de droit public, Pôle emploi prend en charge dans cette 
même limite de 10 euros, une quote-paƌt des fƌais d͛aďoŶŶeŵeŶt iŶteƌŶet, d͛ĠleĐtƌiĐitĠ et de 
chauffage, sur présentation de justificatifs. 

 

2.1.14 Formation, accompagnement et gestion de carrière 
 
AfiŶ ŶotaŵŵeŶt de ƌĠduiƌe l͛isoleŵeŶt du tĠlĠtƌaǀailleuƌ et d͛Ġǀiteƌ tout ƌisƋue de rupture du lien 
soĐial, Pôle eŵploi pƌopose uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ŵise eŶ œuǀƌe du tĠlĠtƌaǀail au tƌaǀeƌs des 
dispositifs suivants : 

 Sensibilisation des télétravailleurs  sur les risques du travail à domicile (ergonomie du poste 
de travail à domicile, relation de travail à distance, gestion des agressions,…Ϳ 
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 Formation des managers de télétravailleurs sur le management à distance et les risques liés 
au poste de travail  

 Sensibilisation au télétravail pour les collègues directs de télétravailleurs  

 Diffusion d͛uŶ guide pƌatiƋue à destiŶatioŶ des tĠlĠtƌaǀailleuƌs et des ŵaŶageƌs 

Au-delà de ces dispositifs, Pôle emploi rappelle que les agents en situation de télétravail ont le même 
accès à la formation que tout agent de Pôle emploi. En aucun cas, la situation de télétravail ne peut 
aǀoiƌ d͛iŶĐideŶĐe, positiǀe ou ŶĠgatiǀe, suƌ la gestioŶ de Đaƌƌiğƌe. 

 

2.1.15 ModalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe du dispositif 

2.1.15.1  Information générale autour du dispositif 

 
Pôle eŵploi ŵet eŶ plaĐe uŶe ĐaŵpagŶe d͛iŶfoƌŵatioŶ auǆ ageŶts suƌ les ĐoŶditioŶs d͛ĠligiďilitĠ et 
les ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe du tĠlĠtƌaǀail. 

2.1.15.2 Gestion des candidatures 

 
Le tĠlĠtƌaǀail est à l͛iŶitiatiǀe de l͛ageŶt. Il est suďoƌdoŶŶĠ à l͛aĐĐoƌd de soŶ ŵaŶageƌ  (DAPE et 
responsable de service)qui apprécie la demande en fonctioŶ des ĐoŶditioŶs d͛ĠligiďilitĠ. 

L͛ageŶt Ƌui souhaite opteƌ pouƌ le tĠlĠtƌaǀail, soit à doŵiĐile, soit eŶ pƌoǆiŵitĠ, eŶ iŶfoƌŵe soŶ 
manager par écrit. Cette demande peut se faire par courriel, par lettre remise en main propre ou par 
lettre recommandée. Une copie de cette demande sera également adressée à la DRH de 
l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

UŶe ƌĠpoŶse seƌa faite paƌ le ŵaŶageƌ de l͛ageŶt à l͛issue de la ĐaŵpagŶe de ĐaŶdidatuƌe au 
télétravail, dont les dates sont  fixées par instruction nationale.  

Concernant la sélection des candidatures, en cas de demandes multiples trop nombreuses sur un site  
pouƌ satisfaiƌe Đette deƌŶiğƌe ŶĠĐessitĠ, et à ĐoŶditioŶ de ƌespeĐteƌ les autƌes Đƌitğƌes,  l͛eŶĐadƌaŶt 
pourra prendre en compte la durée de transport entre le doŵiĐile  et le lieu d͛affeĐtatioŶ  
professionnelle.  

Dans tous les cas, le manager doit motiver sa réponse, par écrit : 

 EŶ Đas d͛aĐĐeptatioŶ : le ŵaŶageƌ fouƌŶit à l͛ageŶt l͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes auǆ 
ĐoŶditioŶs d͛eǆĠĐutioŶ du tĠlĠtƌaǀail loƌs d͛uŶ eŶtƌetieŶ 

 En cas de réponse négative : Đette dĠĐisioŶ ŵotiǀĠe seƌa poƌtĠe à la ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛ageŶt.  

 

Les principaux motifs de refus de passage ou de renouvellement  en télétravail peuvent être :  

 le non-ƌespeĐt des ĐoŶditioŶs d͛ĠligiďilitĠ 

 des impossibilités techniques ( ex : zones blanches) 

 uŶe dĠsoƌgaŶisatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ 

 une capacité  insuffisante de l͛ageŶt à pouvoir travailler à distance du collectif de travail ou 

d͛uŶ appui ŵaŶagĠƌial, cette capacité  étant indispensable pour exercer un travail en étant 

temporairement isolé. 
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2.1.15.3 SigŶatuƌe d’uŶ aveŶaŶt   
 
La sigŶatuƌe d͛uŶ aǀeŶaŶt de passage eŶ tĠlĠtƌaǀail est oďligatoiƌe et fiǆe les ŵodalitĠs de ŵise eŶ 
œuǀƌe. 

( pour information des partenaires de la négoĐiatioŶ, ĐoŶĐeƌŶaŶt les ageŶts de dƌoit puďliĐ, l’aƌtiĐle 8 
du décret n° 2016-ϭϱϭ du ϭϭ févƌieƌ ϮϬϭϲ ƌelatif aux ĐoŶditioŶs et ŵodalités de ŵise eŶ œuvƌe daŶs la 
fonction publique et sa déclinaison dans le guide du télétravail , diffusé par la DGAFP, la décision de 

passage eŶ télétƌavail pƌeŶd la foƌŵe d’uŶ aveŶaŶt au ĐoŶtƌat de tƌavail pouƌ les ageŶts ĐoŶtƌaĐtuels 
de droit public, Đ’est pouƌƋuoi , Ŷous ŵaiŶteŶoŶs Đette foƌŵulatioŶ  pouƌ tous).  

L͛eŶseŵďle des iŶfoƌŵatioŶs ƌelatiǀes auǆ ĐoŶditioŶs d'eǆĠĐutioŶ du tƌaǀail et spécifiques à la 
pratique du télétravail sont précisées :  

 les ŵodalitĠs d͛eǆĠĐutioŶ  du tĠlĠtƌaǀail  

 les règles d'utilisation des équipements,  

 les modalités de contacts 

 la pƌise eŶ Đhaƌge des fƌais de tĠlĠtƌaǀail…  

 les fonctions exercées 

 le lieu d͛eǆeƌĐiĐe du tĠlĠtƌaǀail 

 le ou les jours télé travaillé ( hors encadrement) 

 les plages horaires de disponibilité 

 la date de pƌise d͛effet du tĠlĠtƌaǀail et duƌĠe 

 la pĠƌiode d͛adaptation et durée 

UŶ iŶǀeŶtaiƌe pƌĠĐis des ĠƋuipeŵeŶts ŵis à dispositioŶ de l͛ageŶt paƌ Pôle eŵploi est ƌĠalisĠ daŶs le 
Đadƌe de soŶ tĠlĠtƌaǀail. Cet iŶǀeŶtaiƌe est aŶŶeǆĠ à l͛aǀeŶaŶt de passage eŶ tĠlĠtƌaǀail ;aŶŶeǆe ϭͿ. 

L͛aǀeŶaŶt au ĐoŶtƌat de tƌaǀail doit ġtƌe sigŶĠ paƌ l͛ageŶt et par le représentant de l͛ĠtaďlisseŵeŶt.  

 

2.2 Le travail de proximité 

 
Au-delà des ŵodalitĠs de l͛aƌtiĐle Ϯ.ϭ du pƌĠseŶt aĐĐoƌd ĐoŶĐeƌŶaŶt le tĠlĠtƌaǀail, les paƌties au 
présent accord souhaite offrir la possibilité à ses agents de travailler selon la quotité de temps de 
tƌaǀail dĠfiŶi à l͛aƌtiĐle Ϯ.ϳ  suƌ uŶ site plus pƌoĐhe de leuƌ doŵiĐile. Il s͛agit du tƌaǀail eŶ pƌoǆiŵitĠ 
Ƌui ƌĠpoŶd a l͛eŶseŵďle des dispositioŶs pƌĠǀus à l͛aƌtiĐle .ϭ du présent accord  hormis les 
dispositions des  articles 2.1.2, 2.1.10, 2.1.11, 2.1.12 ;2.1.13 . 

 

2.3  L’optimisation de l’usage des outils ŶuŵéƌiƋues 

 
La tƌaŶsfoƌŵatioŶ ŶuŵĠƌiƋue s͛aĐĐoŵpagŶe de l͛iŶtƌoduĐtioŶ de Ŷouǀeauǆ outils digitauǆ Ƌui 
deǀieŶŶeŶt pƌĠpoŶdĠƌaŶts daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel et esseŶtiel pouƌ le ďoŶ 
fonctionnement de PE.  



Projet accord QVT V1  CPNN du 21 décembre 2016 

 

12/19 

 

Les pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ du ŶuŵĠƌiƋue ƌĠsideŶt daŶs l͛aĐĐessiďilitĠ des ĐoŶteŶus, l͛aďoŶdaŶĐe des 
doŶŶĠes, le dĠǀeloppeŵeŶt de Ŷouǀelles ŵodalitĠs d͛ĠĐhaŶges et de Ŷouǀeauǆ ŵodes de 
management. 

Leuƌ usage aŵĠlioƌe la ĐollaďoƌatioŶ eŶ faĐilitaŶt l͛aĐĐğs et le paƌtage de l͛iŶfoƌŵatioŶ aiŶsi Ƌue les 
échanges entre agents si des règles communes de fonctionnement sont élaborées et respectées. Si 
ces ƌğgles ƌelğǀeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ de l͛eŵploǇeuƌ, leur respect dépend de la responsabilisation 
de chacun dans sa pratique quotidienne. 

Cette responsabilisation se construit paƌ uŶe seŶsiďilisatioŶ auǆ iŵpaĐts et ƌisƋues de l͛usage du 
numérique au travail.  

C͛est pouƌƋuoi les paƌties ĐoŶǀieŶŶeŶt, daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, de tƌaǀailleƌ suƌ l͛optiŵisatioŶ et 
l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛usage des outils ŶuŵĠƌiƋues ŵis à dispositioŶ des agents de  Pôle emploi.  

L͛ĠtaďlisseŵeŶt s͛eŶgage, dans un délai de 6 mois suivant la signature du présent accord, à produire  
un Ġtat des lieuǆ de l͛usage des outils et du  ƌespeĐt des pƌĠĐoŶisatioŶs poƌtĠes paƌ l͛aĐĐoƌd, et de la 
présenter aux organisations syndicales signataires. Selon les constatations de ce premier bilan, les 
parties conviennent si nécessaire de compléter les actions de prévention par avenant au présent 
accord. 

D͛oƌes et dĠjà , les paƌties ĐoŶǀieŶŶeŶt de ƌĠpoŶdƌe auǆ eŶjeuǆ suiǀaŶt :  

 

Un enjeu de performance  visant au contrôle du  volume des  mails échangés en interne entre agents 
et à l͛aŵĠlioƌatioŶ de  l͛effiĐieŶĐe de l͛iŶfoƌŵatioŶ tƌaŶsŵise paƌ ce moyen de communication le plus 
adapté aux sujets et aux personnes concernées) 
Pour  ce faire, Pôle emploi  engage en concertation avec les organisations syndicales une refonte du 
guide « mieux vivre avec sa messagerie » (joint à cet accord). A cet effet, un groupe de travail est mis 
eŶ plaĐe daŶs le ŵois suiǀaŶt la sigŶatuƌe de l͛aĐĐoƌd.   
Dès la finalisation du guide, Pôle emploi procède à une large diffusion et promotion de celui-ci.  
 
 
 Un enjeu de prévention de la santé  portant sur la garantie des temps de repos obligatoires (soir et 

ǁeekeŶdͿ, Ƌui ĐoŶstitue l͛oďjet pƌiŶĐipal du dƌoit à la dĠĐoŶŶeǆioŶ pƌĠǀu paƌ le lĠgislateuƌ. 

A cet effet, dès la signature de l͛aĐĐoƌd, Pôle eŵploi s͛eŶgage à ŵettƌe eŶ plaĐe les mesures destinés 

à  seŶsiďiliseƌ l͛Ġŵetteuƌ de ŵessages hoƌs hoƌaiƌes haďituels de tƌaǀail et à eŶ pƌotĠgeƌ les  
destinataires. 

Un enjeu de réussite de la transformation digitale, que Pôle emploi considère comme une des 

conditions de sa performance. En ce sens, seront développés des actions de sensibilisations et de 

formations  visant à  donner envie et capacité aux agents et d͛Ġǀolueƌ ǀeƌs de Ŷouǀeauǆ usages des 

outils numériques  et de  pouvoir maintenir une agilité vis-à-ǀis de l͛utilisation des outils à 

disposition, dans le respect des initiatives et volontés individuelles.  

 

2.4 La gestion des temps de réunion 

 
Pôle emploi réaffirme son engagement afin de prendre en compte les contraintes de la vie 
peƌsoŶŶelle et faŵiliale daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ des réunions et rappelle que celles-ci doivent être 
plaŶifiĠes aǀeĐ suffisaŵŵeŶt d͛aŶtiĐipatioŶ afiŶ Ƌue ĐhaĐuŶ puisse s͛oƌgaŶiseƌ. 
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« Les hoƌaiƌes de dĠďut et de fiŶ de ƌĠuŶioŶ soŶt ŵeŶtioŶŶĠs daŶs l͛oƌdƌe du jouƌ.  
En tout état de cause, le positionnement des réunions sur les plages fixes reste la règle. Les réunions 
Ŷe pouƌƌoŶt s͛ĠteŶdƌe au-delà des horaires variables.  La présence au briefing ne peut revêtir un 
caractère de présence obligatoire opposable aux agents si celui-ci se déroule sur les plages 
variables » extrait  de l͛aƌtiĐle ϳ de l͛accord du 16 /10/15 ƌelatif à l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle des 
femmes et des hommes. 

 

2.5 Forfait cadres  

 
A compléter  
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3 Relations de travail  

 

3.1  Le « bien vivre ensemble » 

La pƌise eŶ Đoŵpte de la diǀeƌsitĠ fait pleiŶeŵeŶt paƌtie de l'aǆe soĐiĠtal de la ‘SE et s͛iŶsĐƌit doŶĐ 
dans la politique RH de Pôle emploi en cohérence avec son offre de service métier.  
 
A Pôle eŵploi, la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe politiƋue DiǀeƌsitĠ, Ƌui ĐoŶtribue à la qualité de vie au travail, 
consiste à :  
 

 gaƌaŶtiƌ aǀaŶt tout, daŶs les faits, l͛ĠgalitĠ de tous, 

 prévenir toute discrimination au sein de Pôle emploi, 

 engager des actions spécifiques pour des publics juridiquement protégés contre les 
discriminations quand une disparité est constatée. 

 

Pôle emploi a développé une offre de formation ( listées en annexe) intégrant des éléments liés à la 
lutte contre les discriminations et la promotion de la diversité. Pôle emploi développe une 
communication nationale à destination de tous les agents pour  promouvoir cette offre de formation.  
 
L͛ĠtaďlisseŵeŶt ŶatioŶal pouƌsuit les aĐtioŶs au seƌǀiĐe  de politiques ciblées par population, ainsi 
que des actions nationales telles que la semaine de la Diversité .  
 

 

3.2 Prévention des violences internes 

 
Les relations professionnelles sont perçues au travers du baromètre social comme une source de 
satisfaction importante (80% juin 2015) et peuvent en cela constituer un réel facteur de protection, 
que Pôle emploi doit consolider. Dans ce cadre, Pôle emploi met en place les actions nécessaires 
permettant de prévenir et gérer les violences internes :  
 

 L͛iŶstƌuĐtioŶ suƌ les ǀioleŶĐes iŶteƌŶes a ĠtĠ  aĐtualisĠe et eŶƌiĐhie d͛ĠlĠŵeŶts suƌ la 
prévention du harcèlement moral et sexuel pour une diffusion en juin 2015, accompagnée de 

plaquettes de communication à destination des agents et des managers. 

 

 Une formation de 2 jours sur le traitement des alertes de violence interne au travail est 

proposée aux acteurs des Ressources Humaines, relais essentiels dans la prévention et le 

traitement de ces situations. 

 

 

 

 Dispositif « ŵa ligŶe d͛ĠĐoute » : Mis en place depuis la création de Pôle emploi, « ma ligne 

d͛ĠĐoute » est uŶ dispositif d͛aide et de soutieŶ psǇĐhologiƋue aŶoŶǇŵe et gƌatuit depuis uŶ 
poste fixe à disposition de l'ensemble des agents. 
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3.3 La médiation interne 

 
Pôle emploi veille à maintenir de bonnes relations de travail entre les agents. Cependant, pour 
permettre la prise en charge d͛ĠǀeŶtuelles situations conflictuelles entre agents Pôle emploi 
expérimente un dispositif de médiation interne.  
 

La médiation est un processus structuré, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à 
un accord. Elle se matérialise par des entretiens confidentiels en vue de la résolution amiable de 
leuƌs diffĠƌeŶds, aǀeĐ l͛aide d͛uŶ tieƌs Ƌui aĐĐoŵplit sa mission avec indépendance, neutralité et 
impartialité, le « médiateur ».  
Le ŵĠdiateuƌ est le gaƌaŶt du pƌoĐessus et Ŷ͛a eŶ la ŵatiğƌe Ƌu͛uŶe oďligatioŶ de ŵoǇeŶs.  
 
Il Ŷe s͛agit doŶĐ pas d͛uŶe ŶĠgoĐiatioŶ, d͛uŶ aƌďitƌage ou d͛uŶe conciliation. Le médiateuƌ a uŶ ƌôle d͛ 
« accoucheur » et Ŷe s͛iŵpliƋue pas daŶs la pƌopositioŶ de ƌĠsolutioŶ. 
 
Le ŵĠdiateuƌ dispose d͛uŶe foƌŵatioŶ spĠĐifiƋue et ƌespeĐte uŶ Đadƌe de dĠoŶtologie daŶs leƋuel la 
confidentialité a une place centrale. 
Aussi, la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe ŵĠdiatioŶ suppose l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ de ŵĠdiatioŶ 
définissant uniquement le cadre et ne donne pas lieu à un compte-rendu écrit, sauf accord unanime 
pour faire remonter des actions dépassant le cadre interpersonnel. 
 

4  Expression des salariés 

 

Pôle emploi souhaite que soient généralisées les différentes pratiques existantes dans son réseau 
ĐoŶĐeƌŶaŶt la ĐapaĐitĠ doŶŶĠe auǆ ageŶts de s͛eǆpƌiŵeƌ suƌ leuƌ tƌaǀail, la qualité des seƌǀiĐes Ƌu͛ils 
pƌoduiseŶt, suƌ les ĐoŶditioŶs d͛eǆeƌĐiĐe du tƌaǀail et suƌ l͛effiĐaĐitĠ de Đelui-ci. Cette possibilité 
doŶŶĠe auǆ salaƌiĠs est l͛uŶ des ĠlĠŵeŶts faǀoƌisaŶt leuƌ peƌĐeptioŶ de la ƋualitĠ de ǀie au tƌaǀail et 
du sens donné au travail. 
A Đette fiŶ, l͛eǆpƌessioŶ des salaƌiĠs est faǀoƌisĠe paƌ :  

 

4.1 Le baromètre social 

Installé depuis  2012, le baromètre social  vise à mieux cerner les perceptions  de chacun sur les 
sujets relatifs au travail  au sein de PE et à ŵettƌe eŶ œuǀƌe les aĐtioŶs ǀisaŶt à améliorer cette 
perception.  

4.2 L’indicateur QVT 

DaŶs le Đadƌe de l͛aŵĠlioƌatioŶ de la qualité de vie au travail, Pôle eŵploi d͛est dotĠ depuis ϮϬϭϱ 
d͛uŶ iŶdiĐateur QVT calculé par établissement et agences, intégré aux indicateurs de performance 
sociale. Cet indicateur est calculé selon une fréquence semestrielle. Le partage des résultats issus de 
Đet iŶdiĐateuƌ aǀeĐ l͛ĠƋuipe peƌŵet auǆ ŵaŶageƌs de ĐoŶstƌuiƌe uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs paƌtagĠ faǀoƌisaŶt 
l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de ǀie au tƌaǀail. 
 
La ŵise eŶ plaĐe eŶ septeŵďƌe ϮϬϭϲ d͛uŶe platefoƌŵe eŶ ligŶe des ƌĠsultats de l͛iŶdiĐateur QVT 
permet aux DAPE et aux responsables de service d͛aǀoiƌ aĐĐğs aux rĠsultats de l͛eŶƋuġte paƌ site 
(indicateur synthétique, résultats détaillés par question, évolution sur 3 vagues) et de disposeƌ d͛uŶ 
centre de ressources  (présentation de la QVT et partages de bonnes pratiques). 
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4.3 Les outils collaboratifs 

 
Avec le virage numérique, Pôle emploi met en place progressivement des outils de communication 
Đollaďoƌatifs tels Ƌue LǇŶĐ et le ƌĠseau soĐial d͛eŶtƌepƌise « Pôle ». 
Ces outils peƌŵetteŶt de siŵplifieƌ les ĠĐhaŶges, de fluidifieƌ le paƌtage d͛iŶfoƌŵatioŶs et de 
développer la communication à distance. 
À l͛iŶstaƌ du tĠlĠtƌaǀail, Đes outils peƌŵetteŶt de ŵiŶiŵiseƌ les dĠplaĐeŵeŶts et d͛eŶƌiĐhiƌ la ŵaŶiğƌe 
de communiquer et de travailler ensemble.   

 
A compléter  

 

4.4  Les espaĐes d’expƌessioŶ suƌ le tƌavail 
 
Pôle emploi préconise de créer et de faire ǀiǀƌe des espaĐes d͛eǆpƌessioŶ sur les pratiques 
professionnelles afin de développer un retour collectif sur le travail, le sens du travail, ses conditions 
d͛eǆeƌĐiĐe et la ƋualitĠ du seƌǀiĐe ƌeŶdu. L͛oďjeĐtif de Đes espaĐes d͛eǆpƌessioŶ est de faire émerger 
des pƌopositioŶs d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ au tƌaǀail. Ils contribuent ainsi à la performance 
opérationnelle et sociale.  

En fonction du contexte local, les thématiques de Đes espaĐes d͛eǆpƌessioŶ porteront par exemple 
sur la qualité du travail, le fonctionnement collectif, la reconnaissance au travail… 

Il est institué la mise en place , au sein de chaque agence ou service de Pôle emploi, la tenue 
tƌiŵestƌielle d͛uŶe ƌĠuŶioŶ de deuǆ heuƌes , dĠdiĠe à l͛eǆpƌessioŶ des ageŶts , eŶ pƌĠseŶĐe du 
manager , dont la thématique aura été choisie par le collectif dans les deux mois qui précèdent, par 
l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de tous pƌoĐess tǇpe ďoite à idĠe, ǀote des ageŶts suƌ pƌopositioŶs….  

La direction générale ŵet à dispositioŶ des ĠtaďlisseŵeŶts uŶ guide pƌatiƋue de ŵise eŶ œuǀƌe de 
ces groupes d͛eǆpƌessioŶ peŶdaŶt la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe de ŵise eŶ œuǀƌe de l͛aĐĐoƌd.  
Elle capitalise les bonnes pratiques des établissements et en assure leur diffusion. 

5 AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’évolutioŶ de l’oƌgaŶisatioŶ du tƌavail 

5.1  Intégration de la QVT dans les projets  

 

La prise en compte de la QVT dans les projets est un des engagements du contrat social PE  et  
répond à 2 problématiques majeures que sont : 

- l͛aŶalǇse des ĐoŶditioŶs et de la ƋualitĠ de ǀie au tƌaǀail ou du tƌaǀail ƌĠel afiŶ de diŵiŶueƌ l͛ĠĐaƌt de 
perception entre les concepteurs de projets et les agents concernés, 

- l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ du dialogue soĐial paƌ uŶ paƌtage d͛iŶfoƌŵatioŶ eŶ I‘P suƌ la QVT  

Pôle emploi réaffirme son engagement pour que tout projet de changement intègre une réflexion sur 
la QVT à paƌtiƌ d͛uŶe aŶalǇse des iŵpaĐts suƌ le ǀolet huŵaiŶ du pƌojet. 

La DRHRS accompagne et outille les directions métiers dans la prise en compte de la QVT en amont 
de leuƌs pƌojets ;eǆ. gƌille d͛aŶalǇse d͛iŵpaĐts QVT à destiŶatioŶ des Đhefs de projets, démarche de 
faĐilitatioŶ de l͛eǆpƌessioŶ des ageŶts iŵpaĐtĠs paƌ le pƌojet,…). 
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Pour ce faire, Pôle emploi  propose des actions visant à : 

 dĠǀeloppeƌ uŶe eǆpeƌtise iŶteƌŶe suƌ le dĠploieŵeŶt d͛uŶe ŵĠthode d͛aŶalǇse des iŵpaĐts 
humains de projet, coŶstitueƌ et aŶiŵeƌ uŶ ƌĠseau d͛iŶteƌǀeŶaŶts ŵettaŶt eŶ œuǀƌe Đette 
méthode pour accompagner les projets au niveau national et régional. 

 sensibiliser ses chefs de projet et l͛eŶseŵďle de la ligŶe ŵaŶagĠƌiale auǆ eŶjeuǆ d͛ĠǀaluatioŶ 
et d͛aĐĐoŵpagŶeŵent des impacts humain de tous projets. 

 ce que tout projet présenté en CE ou CCE intègre, dès sa conception, uŶe aŶalǇse d͛iŵpaĐt 
humain du projet. 

 renforcer la formation des managers sur la conduite du changement par un volet sur 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt huŵaiŶ des projets. 

6 Favoƌiseƌ le ŵaiŶtieŶ duƌaďle daŶs l’eŵploi  
 
A compléter  

7 ReŶfoƌĐeŵeŶt de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŵaŶagéƌial 
 
A compléter  

 

8  Suivi de l’aĐĐoƌd 

 
A compléter  
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9 Annexes : 

ANNEXE 1  concernant l’article 2.2 :Télé travail  

 Inventaire du matériel mis à disposition pour un télétravail à domicile  
- - uŶ oƌdiŶateuƌ poƌtaďle aǀeĐ ĐlĠ OTP  ;peƌŵettaŶt uŶ aĐĐğs sĠĐuƌisĠ à l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt de 

tƌaǀail de l͛ageŶt et auǆ appliĐatifs du ďuƌeau ŵĠtieƌͿ.  
- - une souris 

- - un téléphone mobile voix 

- - un casque audio avec micro 

- - une mallette fermée à clé pour transporter et conserver  les documents de travail 

- - un extincteur adapté en cas de feu électrique 

  



Projet accord QVT V1  CPNN du 21 décembre 2016 

 

19/19 

 

Annexe 2 : panorama des actions de sensibilisation et de formation 
relative à la lutte contre les discriminations au sein de Pôle emploi. 
 
DIRECTION DE LA FORMATION 

- MODULE Lutte contre les discriminations et diversité : tous agents du réseau ou en fonctions 
support 

- MODULE ‘eŶfoƌĐeƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle et aĐĐoŵpagŶeƌ la ŵiǆitĠ des emplois : agents 
du réseau 

- MODULE Emploi et Handicap : Accueillir et Conseiller : agents du réseau 
- MODULE FORMATION pour les  « Service Civique » 
-  

+ Nouveau module « Recruter sans discriminer » : agents des services RH, à venir pour fin 

2016. 

-  

Il existe également, des SEQUENCES dédiées à la non-discrimination dans d’autres 
modules :  

- Journée institutionnelle 

- Connaître l’offre de services Entreprises de Pôle emploi Filière Relation de Services 
(cadre institutionnel) 

- Traitement de l’offre d’emploi (Guide d’aide à la rédaction des offres d’emploi) 
- Recueillir l’offre d’emploi 

 

UNIVERSITE DU MANAGEMENT 
- MODULE managers et cadres dirigeants : Lutter contre les discriminations, les prévenir et 

promouvoir la diversité dans sa pratique managériale 

 

Des SEQUENCES sont dédiées à la non-discrimination dans d’autres modules :  
- Savoir recruter 
- Connaître les éléments du droit social,  
- Les fondamentaux de la fonction RH 
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